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Résumé de l’action

Thématique	

JURA	SUD	FOOT	

	
	

Permis	à	points	

Nom	de	l’action	
District	

Référent	PEF	:	
Elodie	MYOTTE-
MOUILLER	

Toute	l’année	 Nb	participants	:	140		

						
En	 début	 de	 saison,	 les	 joueuses	 à	 partir	 des	 U12	 jusqu’au	 U18F	 et	 les	 joueurs	 de	 U10	 à	 U15,	 signent	 un	
engagement	au	niveau	du	permis	à	points.	Ils	partent	avec	un	capital	de	12	points.	
	
Toutes	les	infractions	aux	règles	de	bon	fonctionnement	seront	sanctionnées	d’un	décompte	de	points.		
	
A	 partir,	 de	 6	 points,	 la	 joueuse	 pourra	 récupérer	 des	 points	 à	 travers	 des	 actions	menées	 au	 club.	 (Arbitrage	
rencontres	dans	la	catégorie	d’appartenance	ou	dans	les	catégories	de	l’école	de	foot,	service	manifestation,…)	Ceci	
étant	défini	avec	l’éducateur.		
Les	joueuses	et	joueurs	auront	la	possibilité	également	de	récupérer	des	points	grâce	aux	bons	résultats	scolaires	
(encouragements,	félicitations).	
Si	le		capital	vient	à	être	épuisé	le	joueur	sera	rétrogradé	en	équipe	inférieure	ou	il		ne	pourra	plus	jouer.	
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